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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 17 mai 2006
N°2006.05.A.3.5.
OBJET :
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION DES CENTRE MULTI ACCUEIL DE LA PETITE ENFANCE

DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION PREVUE PAR LES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L.1411-5 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES
Le dix-sept mai deux mille six, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire au Moulin de Veigné, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - M. BOUGRIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. FAURE - M. COUSTEAU
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. B. MAURICE - M. DROUVIN - M. FROGER
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme FAUTRERO - M. PLOQUIN
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. LE NOACH - M. CHAUSSON
Absents excusés : Mme GABILLAT - M. NOYANT
Pouvoir :
M. MARTRES à M. B. MAURICE
Secrétaire de séance : M. THALINEAU

Vu les dispositions de l’article L.1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les dispositions des articles D.1411-3 à D.1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Le rapporteur entendu,

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide :

· De donner à la commission qui sera désignée lors de la présente séance pour la procédure de délégation de service public pour la gestion des centres multi accueil de la petite enfance, en application des dispositions de l’article L.1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, un caractère permanent pour la durée du mandat des membres du conseil communautaire,

· De dire que les listes constituées en vue de l’élection des membres de la commission prévue par les dispositions susvisées peuvent être déposées lors de la présente séance, les convocations adressées aux membres du conseil ayant indiqué cette possibilité,

· De constater qu’une liste a ainsi pu être régulièrement déposée et enregistrée,

Après vote au scrutin secret et après dépouillement, la liste régulièrement déposée et enregistrée a obtenu les suffrages suivants :

Liste unique : 24 suffrages

Par application de la règle de la représentation proportionnelle au plus fort reste, sont déclarés membres de la commission prévue par les dispositions de l’article L.1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales pour la procédure de délégation de service public pour la gestion des centres multi accueil de la petite enfance :

- Joël THALINEAU
- Bernard MAURICE
- Micheline ROUSSEAU
- Arlette MASVEYRAUD
- Pierrette GABILLAT
Membres titulaires

- Jean CHAUSSON
- Alain FROGER
- Michel TURCO
- Alain MAURICE
- Jacqueline ENAULT
Membres suppléants.
· D’autoriser Monsieur le Président à signer tous actes et documents inhérents à l’exécution de la présente délibération.
Pour extrait conforme

Le Président,



Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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